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LES RÉSEAUX D’ACCOMPAGNEMENT D’AIDE AUX VICTIMES DE VIOLENCE 
 
 
 

Six réseaux d’accompagnement des victimes de 
violences conjugales structurent le département et 
permettent de prendre en charge les victimes de 

violences conjugales. 
 
 
 
 
 
 

Localisez les lieux d’aide 
sur le Département 

 
 
 
 

 
 
 

 
Depuis 2015, Séverine KLIMECK, Juriste de France Victimes 

est animatrice du Réseau Violence sur le secteur de la Thiérache. Elle est la 
référente du réseau d’accompagnement en collaboration avec le CISPD Hirson 

 
 

 

 

France Victimes 02 a ainsi pu participer activement aux différentes réunions locales sur 
le département, et a également participé aux actions menées dans le cadre de la 

Journée Internationale de lutte contre les violences faites aux femmes le 25 novembre. 
 
 



- Missions du Référent - 

Le référent ne se substitue pas aux acteurs et services existants dans 
le processus d’aide mais, veille à ce que tout soit mis en œuvre pour 

concourir à un retour à l’autonomie de la femme victime de violences.  
Il est ainsi chargé de : 

 

● réaliser, avec la femme victime de violences une évaluation 
exhaustive de sa situation et de ses besoins, 

sachant que ceux-ci peuvent évoluer ; 

● définir, avec la femme victime, les démarches à effectuer et les 
dispositifs à solliciter ; 

● faciliter les démarches de la femme victime, en assurant la fonction 
de personne ressource coordinatrice, en s’assurant de la coordination 

des différents intervenants et dispositifs impliqués ; 

● suivre régulièrement, et aussi longtemps que nécessaire, la femme 
pour s’assurer que la réponse apportée est adaptée à ses besoins. Dans 

le cas contraire, il mobilisera les acteurs et services concernés pour 
construire, si nécessaire, une solution ; 

             

 
LE RÉFÉRENT DÉPARTEMENTAL 

    VIOLENCES CONJUGALES 

 pour le DÉPARTEMENT DE L’AISNE 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Besoins et Contexte - 

La Création d’un Référent Départemental Violences est une nouvelle action portée par France Victimes 02, depuis Octobre 2021, 

à l’initiative de la Déléguée Départementale aux Droits des Femmes et à l’Egalité. 

 La prise en charge des femmes victimes de violences et de leurs enfants aux besoins multiples (accueil, information, conseil/aide 
juridique, accompagnement et soutien psychologique, hébergement, relogement…), nécessite une véritable cohérence, puisqu’elles 

sont confrontées à des acteurs très divers intervenant dans leur parcours vers l'autonomie, sans que leur coordination et la 
continuité des parcours soient systématiquement formalisées auprès des victimes. 

 

Par ailleurs, il était constaté, malgré une prise en charge par les professionnels locaux 

impliqués au sein des six réseaux d’accompagnement des victimes, que des professions libérales liées au secteur de la santé, 
restaient insuffisamment impliquées dans l’orientation et la prise en charge des victimes. 

- Objectifs  - 

• Développer une prise en charge globale et dans la durée des femmes victimes de violences au sein du couple, 
à travers la création, d’un poste de « référent départemental pour les femmes victimes de violences au sein du 
couple », interlocuteur unique et de proximité de ces victimes orientées par les services de l’Etat : Sous-
Préfectures, Préfecture, déléguée aux droits des femmes et des professionnels de santé du département. 

• Développer un outil d’orientation via une carte de visite auprès des maisons de santé et cabinets médiaux du 
département avec un recto neutre (image douce non associée aux violences) et le numéro de portable du 
référent. 

• Structurer le parcours des victimes, du repérage, à l'orientation, vers une prise en charge pluridisciplinaire 
adaptée allant jusqu'à l'insertion professionnelle, pour s'assurer de leur autonomie à moyen et long terme.  

 

 

 

Dès lors que le professionnel de santé, reçoit une 
femme victime de violences, il lui remet la carte de 
visite du référent départemental. 

Plusieurs cartes (environ 50) seront mises à la 
disposition du professionnel, dans une pochette 
explicative. 
 

Adrien BARRIS, Directeur, 

assure cette mission. 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 


